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Loiret Faits divers - Justice

ATTENTAT DU BARDO

« L’affaire est suivie de près
par les autorités françaises »
Hier matin, Jean-Pierre
Sueur, qui accompagnait
Manuel Valls en visite offi-
cielle à Tunis, s’est rendu
au musée du Bardo. Le sé-
nateur PS du Loiret et le
Premier ministre se sont re-
cueillis devant la plaque
commémorative en hom-
mage aux 22 victimes de
l’attentat du 18 mars 2015.

Parmi ces noms, celui
d’Huguette Dupeu, une
retraitée de 74 ans, habi
tante d’Ascoux, dans le Pi
thiverais. Les trois proches
qui l’accompagnaient ce
jourlà ont survécu à l’at
taque et attendent aujour
d’hui une réponse de la
justice tunisienne.

« Indépendance
des magistrats »
« J’ai pu m’entretenir

a v e c l e m a g i s t r a t d e
liaison à l’ambassade de
France, qui est en lien
avec les autorités judiciai
res tunisiennes. L’affaire
est suivie de très près par
les autorités françaises et
la volonté des familles de
voir un procès se dérouler
rapidement est prise très

au sérieux », soulignait
hier, JeanPierre Sueur, à
sa descente de l’avion.

« Le procès, qui concer
nera toutes les victimes,
pourrait se tenir au pre
mier semestre 2017 »,
ajoute le sénateur du Loi
ret.

Une posture diplomati
que qui tranche singuliè
rement avec les propos te
nus dans La République
du Centre (notre édition
de samedi) par Me Philip
pe De Veulle, représentant
des familles loirétaines.
L’avocat parisien dénonce,
alors que vient de se clore
l’instruction, un « scanda
le judiciaire » et l’influen
ce des islamistes sur la
justice du pays.

« La Tunisie est un pays
démocratique, répond
JeanPierre Sueur. La nou
velle constitution garantit
la totale indépendance de
la justice et des magistrats.
D’ailleurs, Me De Veulle
pourra s’expliquer sans ré
serve pendant ce procès,
s’il le souhaite. » ■

Alexandre Charrier

Deux incidents sur le réseau
électrique, hier matin et en
début d’après-midi, ont
provoqué des coupures
chez les habitants de l’ag-
glomération rattachés au
poste source de Fleury-les-
Aubrais.

Une première panne sur
un transformateur est in
tervenue vers 11 h 40, hier.
Le temps pour Enedis (ex
ERDF) de basculer l’en
semble des clients sur le
second transformateur,
environ 4.000 foyers se
sont retrouvés privés de
courant. Une coupure qui
n’a pas dépassé une dizai
ne de minutes.

Un second incident est

intervenu vers 14 h 35.
Cette fois, c’est un câble
souterrain, toujours à
Fleury, qui a fait défaut.
Mais au lieu d’une coupu
re localisée, la panne a eu
des conséquences plus
lourdes, sur un réseau fra
gilisé par le premier inci
dent de la journée : ce
sont ainsi les 16.000 foyers
alimentés par le poste
source de Fleury qui se
sont retrouvés sans élec
tricité.

Selon Enedis, à 16 heu
res, 270 foyers étaient en
core privés de courant. La
situation est revenue à la
n o r m a l e e n t o u t e f i n
d’aprèsmidi. ■

A. C.

FLEURY-LES-AUBRAIS

Jusqu’à 16.000 foyers touchés
par une coupure de courant

ORLÉANS■ Un forain et un employé répondent d’un accident de manège

Ils nient leur responsabilité

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

«N o u s, o n e s t l à
pour donner du
bonheur et de la

joie. C’est un grand mal
heur qui n’aurait jamais
dû arriver », déclare Eddy,
désolé, à la barre du tribu
nal correctionnel. Ce fo
rain de 36 ans exploitait
depuis quelques mois seu
lement le train fantôme
Horror Show, lorsque le
31 mai 2014, un wagon a
chuté de quatre mètres,
occasionnant de très gra
ves blessures aux deux
jeunes occupantes du vé
hicule.

Poursuivi ce mardi pour
avoir causé des blessures
involontaires aux victimes,
a l o r s â g é e s d e 1 5 e t
19 ans, Eddy, par la voix
de son avocat, plaide non
coupable.

« Fautil une
consigne pour
porter
secours ? »

Installée dans le cadre de
la fête foraine, au parc des
expositions d’Orléans, cet
te attraction ne lui appar
tenait pas. Elle lui avait été
prêtée en vue d’une possi
ble acquisition. Certes, des
galets non confor mes
avaient été posés sur le
wagon numéro 7 où les
deux jeunes filles avaient
pris place. Mais selon Me

Guy Debuisson, cette ano
malie n’incombe en rien à
son client, lequel s’est
contenté de puiser des ga
lets de rechange dans le ti
roir où ils étaient norma
lement entreposés.

Aux côtés du forain, Ibra
hima, 30 ans se dit, lui
aussi, innocent. Le soir du
drame, il travaillait, sans
ê t r e d é c l a r é , p o u r l e
compte du forain. Déguisé
en clown, une tronçon
neuse à la main, il devait
effrayer les passagers du
train fantôme.

« Il m’a demandé
de partir »
Cependant, lorsque le

wagon s’est immobilisé,
puis a déraillé, alors qu’il
lui suffisait de relever la
protection pour libérer les
deux jeunes femmes, Ibra
hima s’est enfui. « J’ai pré
venu Eddy par téléphone.
Il m’a demandé de partir.

Quand je suis arrivé chez
moi, j’ai appris que le wa
gon avait chuté », soutient
le prévenu, dont la versati
lité des déclarations, li
vrées au cours de l’enquê
te, fragilise quelque peu la
sincérité des explications
à l’audience.

La présidente insiste :
« Vous n’aur iez pas pu
soulever la barrière ? » « Je
n’avais reçu aucune con
signe », répond l’intéressé.

« Fautil une consigne
pour por ter secours à
quelqu’un ? Doiton atten
dre un ordre ? C’est un ré
flexe naturel ! », assène en
réponse le procureur de la
République, Franck Didier.

Contre Ibrahima, le ma
gistrat réclame douze
mois de prison, dont huit
avec sursis, réservant ses
réquisitions les plus sévè
res pour l’exploitant du
manège : deux ans de pri
son, dont dixhuit mois

avec sursis, assortis d’une
amende de 30.000 euros et
d’une interdiction d’ex
ploiter tout manège pen
dant trois ans.

Un nom prémonitoire
À titre complémentaire,

le représentant du minis
tère public souhaite la
confiscation du train fan
tôme, dont le propriétaire
réclame pourtant la resti
tution.

« L’Horror Show », un
nom prémonitoire de ce
qu’ont pu vivre les deux
v i c t i m e s » , s’ e xc l a m e
l’avocate des jeunes fem
mes. À titre de dédomma
gement, tant pour les vic
t i m e s q u e p o u r l e s
m e m b re s d e l e u r s f a 
milles, Me Sabine Petit sol
l i c i t e , a u t o t a l ,
49.000 euros.

Le tribunal met son juge
m e n t e n d é l i b é r é a u
17 janvier. ■

Hier, devant le tribunal cor-
rectionnel, les prévenus ont
plaidé une relaxe. Le procu-
reur de la République a re-
quis de lourdes peines. Ju-
gement le 17 janvier.

MANÈGE. Immobilisée plusieurs mois après l’accident, l’attraction sera-t-elle confisquée ? ARCHIVE

aussi dénoncé le nonrem
placement des personnels
en arrêt maladie, souli
gnant aussi le fait que les
recrutements actuels se
font sur la base de 80 %
« alors que les besoins
sont réels, notamment
dans le pôle des person
nes âgées », indique la
syndicaliste.

Concertation promise
très prochainement
Nelly Wedajo ajoute que

face aux demandes expri
mées, « aucune réponse
n’a été fournie hier. Mais
la direction générale nous
a d o n n é l ’ a s s u r a n c e
qu’une réunion serait or
ganisée, dès la semaine
prochaine, afin de répon
dre à toutes nos interro
gations ». ■

Alors que les syndicats ap-
pelaient à la mobilisation
dans le cadre de la fonction
publique, une cinquantaine
d’hospitaliers ont perturbé
la réunion du Comité d’hy-
giène, de sécurité et de
conditions de travail (CHST)
du CHRO.

Cette action avait été ini
tiée par le syndicat Sud,
représentée par Nelly We
dajo.

Cette dernière égrène vo
lontiers les principales re
vendicat ions : « Nous
avons demandé à pouvoir
prendre nos congés et RTT
d’ici la fin de l’année. En
faisant savoir que nous
n’accepterons pas qu’on
nous force à ouvrir des
comptes épargne temps ».

Les manifestants ont
PERTURBATIONS. La réunion du CHSCT ciblée par Sud. ARCHIVE

SOCIAL■ Hier matin, une réunion a été troublée par les manifestants

Mouvement d’humeur à l’hôpital

Le tribunal correctionnel de
Nevers (Nièvre) a condam-
né à de s amende s de
5 . 0 0 0 e u r o s e t d e
3.000 euros deux pharma-
ciens, l’un de la Nièvre,
l’autre du Sancerrois, pour
avoir vendu frauduleuse-
ment de la glycérine à des
viticulteurs sancerrois.

Cette substance est con
nue pour rendre le vin
moins sec, plus rond. Or,
le procédé est interdit.

Pour autant, les deux vi
gnerons soupçonnés n’ont
pas été poursuivis, les
douanes n’ayant pas réus
si à faire apparaître des
traces de glycér ine (se
confondant avec le glycé
rol contenu naturellement
dans le vin) dans les bou
teilles mises en cause.

Le procureur avait requis
de la prison avec sursis et
de lourdes amendes con
t re l e s d e u x p h a r m a 
ciens. ■

NEVERS (NIÈVRE)

Des pharmaciens vendaient de
la glycérine à des viticulteurs


